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(54) Presentoir pour articles disposes sur des cintres comportant des traverses de suspension 
en escalier

(57) Le présentoir (1) pour articles (2), notamment
textiles, disposés sur des cintres (3) à crochets comprend
une armature composée de :�
- une embase (4),�
- au moins quatre premiers tubes formant montants ver-
ticaux (5,5’), aux coins de l’embase (4), �
- au moins deux tubes parallèles formant longerons ho-
rizontaux (6,6’) entre les extrémités supérieures des
montants verticaux à des hauteurs différentes (H, �H’) par
rapport à l’embase (4), et
- au moins une traverse de suspension entre les longe-
rons (6,6’), la traverse est une traverse de suspension
qui est composée d’une part d’un tube rectiligne de ren-
fort et d’autre part d’une tige de suspension qui est fixée
en dessous dudit tube rectiligne de renfort et qui com-
porte une succession de zones de suspension en esca-
lier aptes à permettre la suspension des cintres sans
glissement des crochets sous l’effet du poids des articles.
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Description

�[0001] La présente invention concerne un présentoir
pour articles, notamment textiles. Elle concerne plus par-
ticulièrement un présentoir pour des articles disposés
sur des cintres à crochets.
�[0002] Elle concerne notamment un présentoir pré-
hensible par un transpalette ou similaire, destiné à être
utilisé non seulement pour la présentation des articles
sur le lieu de vente mais également pour le transport de
ceux-�ci.
�[0003] On a déjà proposé par le document FR-
2.841.219 un présentoir de réalisation simple, d’un prix
de revient peu élevé, sur lequel les articles, encartés sur
cintres, peuvent être transportés sans risque d’être en-
dommagés et qui, de plus, peut servir à la présentation
desdits articles sur le lieu de vente.
�[0004] Selon le document FR-�2.841.219, il s’agit d’une
palette présentoir constitué, d’une part, d’une palette en
bois traditionnel comprenant une plateforme fixée sur au
moins quatre plots de coin et, d’autre part, une armature
métallique comprenant :�

- un jeu de deux plaques de base, de même longueur
que la plateforme, aux extrémités desquelles sont
fixés rigidement deux tubes métalliques creux for-
mant montants verticaux, lesquelles plaques sont
fixées sur la palette, de préférence, au niveau des
quatre plots de coin ;

- au moins deux tubes métalliques formant longerons
dont les extrémités sont équipées d’un épaulement
coudé apte à s’emboîter dans l’évidement intérieur
des montants verticaux et,

- au moins un tube métallique, formant traverse de
suspension, dont les extrémités sont équipées d’un
prolongement en U apte à s’emboîter par recouvre-
ment sur les longerons.

�[0005] Le montage de la palette présentoir qui fait l’ob-
jet de ce document FR-�2.841.219 se fait par un simple
assemblage des deux longerons par emboîtement sur
les montants verticaux et de la ou des traverses de sus-
pension par emboîtement sur les longerons.
�[0006] La stabilité de l’ensemble est en particulier ob-
tenue grâce à la traverse de suspension et au poids des
articles qui reposent sur ladite traverse.
�[0007] Une fois l’ensemble des articles suspendu sur
la ou les traverses, la palette présentoir est enveloppée
par un film, en laissant libre les espaces nécessaires au
passage des bras du chariot élévateur ou transpalette.
On obtient ainsi une protection des articles lors de la
manipulation de la palette présentoir, son transport et
son stockage éventuel. Lors de la mise en place sur le
lieu de vente, il suffit de retirer le film d’enveloppe pour
que les articles soient immédiatement présentables.
�[0008] S’agissant de la présentation elle-�même des ar-
ticles, la palette présentoir du document FR-�2.841.219
présente un inconvénient majeur. Sur une même traver-

se horizontale, tous les articles suspendus sont juxtapo-
sés dans un alignement compact. Ceci ne pose pas de
difficultés lorsque tous les articles, dans cet alignement,
sont identiques, de même coloris et/ou de même taille.
Par contre, si dans cet alignement, les articles sont clas-
sés par coloris et/ou par taille et/ou par type d’article de
structure différente, cette présentation est rédhibitoire
dans la mesure où elle ne permet pas aux clients de
visualiser directement chaque type d’articles, sans être
obligé d’extraire celui-�ci de l’alignement.
�[0009] On a déjà proposé dans le document US.
4.682.697 un présentoir qui permet aux clients de visua-
liser chaque article, et dans lequel les deux longerons
sont à des hauteurs différentes par rapport à l’embase.
Cependant ce présentoir est destiné à la présentation de
tapis et ne convient pas à la présentation d’articles dé-
posés sur des cintres à crochets.
�[0010] Le présentoir de la présente invention permet
de pallier les inconvénients des présentoirs connus.
�[0011] Il s’agit d’un présentoir pour articles, notam-
ment textiles, qui comprend, de manière connue par le
document US.�4.682.697, une armature composée :�

- d’une embase,
- d’au moins quatre premiers tubes formant montants

verticaux, implantés au moins aux quatre coins de
l’embase,

- d’au moins deux tubes parallèles formant longerons
horizontaux s’étendant entre les extrémités supé-
rieures des montants verticaux et étant à des hau-
teurs différentes par rapport à l’embase, et

- d’au moins une traverse s’étendant entre les deux
longerons.

�[0012] De manière caractéristique, selon la présente
invention, les articles étant disposés sur des cintres à
crochets, la traverse est une traverse de suspension qui
est composée d’une part d’un tube rectiligne de renfort
et d’autre part d’une tige de suspension qui est fixée en
dessous dudit tube rectiligne de renfort et qui comporte
une succession de zones de suspension en escalier ap-
tes à permettre la suspension des cintres sans glisse-
ment des crochets sous l’effet du poids des articles.
�[0013] Grâce à la présence du tube rectiligne de ren-
fort, la traverse de suspension peut efficacement servir
à la rigidification de l’ensemble du présentoir. Ce tube
rectiligne de renfort ne constitue pas une gêne pour la
mise en place des articles sur la tige. Par contre, suivant
sa largeur, elle peut améliorer la présentation des articles
sur un plan esthétique du fait qu’elle occulte au moins
partiellement la tête des cintres en forme de crochets,
pour un client se trouvant face au présentoir. La tige,
fixée au tube de renfort en- �dessous de celui-�ci, est con-
formée en sorte de permettre la suspension des crochets
des cintres et donc des articles en escalier, soit indivi-
duellement un seul article par niveau, soit au contraire
un lot d’articles par niveau. Dans une variante de réali-
sation, les extrémités du tube rectiligne de renfort sont
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pourvues de moyens de fixation amovibles pour la soli-
darisation sur les deux longerons. Ceci permet notam-
ment de déplacer les traverses et/ou d’adapter le nombre
de traverses en fonction de la largeur des articles à pré-
senter.
�[0014] Dans un mode de réalisation de cette variante,
les moyens de fixation amovibles disposés aux extrémi-
tés du tube rectiligne de renfort consistent en des pro-
longements transversaux en U dont la base fait un angle
α avec la direction générale du tube rectiligne, ledit angle
α étant égal à l’angle formé entre le plan passant par les
deux longerons et le plan horizontal.
�[0015] Cet angle α est en fait l’angle d’inclinaison du
tube rectiligne du fait de la différence de hauteur entre
les deux longerons.
�[0016] Si on considère ∆H la différence de hauteur en-
tre les deux longerons et D la distance entre les deux
montants verticaux supportant les deux longerons, on a
la relation ∆H = D.sin α
�[0017] Dans une variante de réalisation la tige de sus-
pension comporte une succession de coudes délimitant
un profil en escalier avec d’un côté les marches, consti-
tuant les sections horizontales de suspension et, de
l’autre côté, les contremarches reliant deux sections ho-
rizontales adjacentes.
�[0018] Les sections horizontales constituent les zones
de suspension des crochets. Etant donné qu’elles sont
horizontales, les crochets ne peuvent pas glisser sur la
tige du fait du poids des articles.
�[0019] Ainsi, sur la même traverse de suspension, les
articles sont regroupés par lots de moindre importance,
chaque lot étant suspendu sur une section horizontale
et étant décalé en hauteur par rapport au lot adjacent,
grâce au profil en escalier de la tige de suspension.
�[0020] On comprend qu’il est possible de faire varier
les différents paramètres de la structure de ce présentoir
en fonction notamment du type d’articles et des lots que
l’on veut constituer par section horizontale de suspen-
sion. Par exemple, s’agissant de tapis encartés sur cin-
tres, l’angle α formé entre le plan passant par les deux
longerons et le plan horizontal est de l’ordre de 40 à 50°
et la longueur d d’une section de suspension est de l’or-
dre de 15 à 25 cm.
�[0021] Par exemple, la longueur L de l’embase, et donc
la longueur des longerons, est de l’ordre de 120 cm et le
présentoir comporte deux traverses de suspension.
�[0022] Dans une autre variante de réalisation, la tige
de suspension comporte dans chaque zone de suspen-
sion au moins une déformation en creux, formant un lo-
gement pour le crochet d’un cintre. Dans un premier mo-
de de réalisation de cette variante la zone de suspension
est une section horizontale de la tige,� comprenant une
pluralité de déformations en creux. Ceci permet une op-
timisation du placement des crochets sur la longueur de
la section horizontale et donc de la répartition du lot d’ar-
ticles sur ladite section.
�[0023] Dans un second mode de réalisation de cette
variante, la tige de suspension n’a pas de sections hori-

zontales mais est oblique, de préférence ayant la même
inclinaison que le tube de renfort, et la succession de
zones de suspension est constituée par une succession
de déformations en creux, soit continue entre les deux
extrémités de la tige de suspension fixées au tube recti-
ligne de renfort soit en plusieurs sections dont les extré-
mités sont fixées au tube de renfort. Cette disposition
particulière permet d’éliminer le risque de glissement des
articles sous l’effet de leur propre poids tout en ne tenant
pas compte de l’angle d’inclinaison de la traverse de sus-
pension.
�[0024] Dans une variante préférée de réalisation, le
présentoir de la présente invention est composé d’élé-
ments solidarisables les uns aux autres par simple em-
boîtement.
�[0025] Dans un mode de réalisation de cette variante,
le présentoir est composé :�

a) d’un premier cadre rectangulaire grillagé, formant
l’embase, comportant quatre pieds constitués de
quatre tubes creux,
b) d’un deuxième et d’un troisième cadres rectangu-
laires, de même longueur mais de hauteur différente,
comportant en hauteur deux prolongements tubulai-
res aptes à s’emmancher dans les pieds de l’emba-
se, les côtés desdits deuxième et troisième cadres
formant les longerons et,
c) d’au moins une traverse de suspension.

�[0026] Dans ce mode de réalisation, la hauteur des
quatre tubes creux constituant les quatre pieds de l’em-
base, est déterminée en sorte que le présentoir soit pré-
hensible, sous son embase, par un transpalette ou un
chariot transporteur.
�[0027] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description qui va être faite d’exemples
de réalisation d’un présentoir dont les traverses de sus-
pension ont un profil en escalier, le présentoir étant, dans
le deuxième exemple, composé d’éléments solidarisa-
bles les uns aux autres par simple emboîtement et pré-
hensible par un transpalette, illustré par le dessin annexé
dans lequel : �

- la figure 1 est une représentation schématique du
premier exemple de présentoir vu de côté ;

- la figure 2 est une représentation schématique par-
tielle de face du présentoir de la figure 1,

- la figure 3 est une représentation en perspective des
éléments indépendants, composant le deuxième
exemple de présentoir, avant leur assemblage par
emboîtement et,

- les figures 4A, 4B et 4C illustrent trois autres modes
de réalisation d’une traverse de suspension.

�[0028] Le présentoir qui va être décrit dans les exem-
ples ci-�après est destiné à des articles textiles 2, encartés
sur des cintres 3 à crochets, tels que des tapis rectan-
gulaires. Bien sûr, ceci n’est pas exclusif de la présente
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invention. Tout autre type d’articles, du domaine de l’ha-
billement, de l’ameublement, voire d’autres articles subs-
tantiellement plans qui sont susceptibles d’être disposés
sur des cintres à crochets peuvent être utilisés pour leur
présentation sur le lieu de vente, et éventuellement leur
transport et leur stockage.
�[0029] Le présentoir 1, selon le premier exemple illus-
tré aux figures 1 et 2, se compose d’une embase 4, de
configuration carrée ou rectangulaire, surmontée selon
ses quatre coins 4a de quatre montants verticaux, à sa-
voir deux montants avant 5, de hauteur H, et deux mon-
tants arrière 5’ de hauteur H’ supérieure à H.
�[0030] On considère comme étant l’avant du présen-
toir la partie de celui-�ci qui fait immédiatement face aux
clients se trouvant dans l’allée 17.
�[0031] Les deux montants verticaux avant ont leurs
extrémités supérieures qui sont reliées par un longeron
horizontal avant 6. De même, les deux montants verti-
caux arrière 5’ ont leurs extrémités supérieures qui sont
reliées par un longeron horizontal arrière 6’.
�[0032] Les deux longerons avant 6 et arrière 6’ sont
reliés par au moins une traverse de suspension 7.
�[0033] Cette traverse de suspension 7 a un profil en
escalier dont les marches constituent autant de section
horizontale de suspension 8 et dont les contremarches
assurent la continuité, d’une part, entre les marches et,
d’autre part, jusqu’au longeron arrière 6’.
�[0034] Dans l’exemple qui est illustré à la figure 1, la
traverse de suspension 7 comporte cinq sections hori-
zontales de suspension 8a,�8b, �8c,�8d, �8e sur lesquelles
peuvent être suspendus cinq lots d’articles 2 se différen-
ciant par leurs coloris, leurs tailles, voire leur structure.
�[0035] Du fait de l’inclinaison de la traverse de sus-
pension 7 due à la différence de hauteur ∆H entre les
deux longerons 6,6’, il existe un décalage de hauteur
entre chacune des sections horizontales de suspension
8 adjacentes, décalage de hauteur correspondant à la
hauteur des contremarches 13. Ceci permet aux clients
de visualiser la partie haute 2a de chaque lot d’articles
2, comme cela apparaît clairement sur la figure 2.
�[0036] Dans l’exemple illustré, tous les articles 2 ont
la même structure. Par contre, si les articles des lots suc-
cessifs se différenciaient par leur taille, on comprend à
l’examen de la figure 1 que les articles pourraient être
classés par ordre croissant de taille de la première sec-
tion horizontale avant 8a jusqu’à la dernière section ho-
rizontale arrière 8e.
�[0037] La traverse de suspension 7 comporte un tube
rectiligne de renfort 9 dont les deux extrémités sont pour-
vues de moyens de solidarisation avec les deux longe-
rons 6,6’ et en dessous duquel tube 9 est fixée une tige
de suspension 10 qui comporte une succession de plis
coudés formant le profil en escalier. Les coudes 12 cor-
respondant à l’avant de chaque marche 8a à 8e sont
fixés, notamment, par soudage, sous le tube de renfort
9. Ainsi les cintres 3 de chaque lot sont bloqués entre ce
point de fixation et la contremarche 13 qui délimitent la
section horizontale 8.

�[0038] Dans l’exemple de la figure 1, l’angle α entre le
plan horizontal PP’ et le plan passant par les longerons
6,6’ est égal à 45°, de sorte que les sections horizontales
de suspension 8 ont la même longueur d que les contre-
marches 13. Ceci n’est bien entendu pas exclusif, l’angle
α étant choisi selon le type d’articles et notamment, selon
le décalage en hauteur qui est recherché pour permettre
de visualiser de manière adéquate la partie supérieure
2a de chaque lot d’articles 2.
�[0039] Dans un exemple précis de réalisation, donné
à titre non exclusif, l’embase 4 est de forme rectangulaire,
de longueur 120 cm et de largeur 80 cm, ladite largeur
correspondant à la distance D entre les deux montants
verticaux avant 5 et les deux montants verticaux arrière
5’. La hauteur H des deux montants verticaux avant 5
est de 95 cm et la hauteur H’ des deux montants verticaux
arrière 5’ de 175 cm. La longueur d de chaque section
horizontale de suspension 8 est de 16 cm. L’angle α est
de 45°.
�[0040] L’assemblage des différents éléments consti-
tuant le présentoir 1 tel que décrit ci-�dessus peut être
réalisé par tout moyen approprié, éventuellement par
soudage.
�[0041] Néanmoins, de préférence, le présentoir est
composé d’éléments indépendants les uns des autres et
solidarisables par un simple emboîtement, ce qui facilite
son montage et son transport sur le lieu où ledit présentoir
doit être chargé avec les articles.
�[0042] Le second exemple de présentoir 20, illustré à
la figure 3, est composé de trois cadres métalliques et
de deux traverses de suspension.
�[0043] Le premier cadre métallique 21 constitue l’em-
base du présentoir 20. Il s’agit d’un cadre 21 dont l’inté-
rieur est grillagé et qui est équipé de quatre pieds 14
formés de quatre tubes creux, présentant une ouverture
supérieure 14a. Le deuxième 15 et troisième 16 cadres
métalliques sont tous deux de forme rectangulaire, de
même longueur L, mais de hauteur différente H,�H’, les
tubes correspondant auxdites hauteurs H,�H’ faisant offi-
ce de montants verticaux 28,28’. Ces montants verticaux
28,28’ présentent des prolongements 15a destinés à ve-
nir s’emmancher dans les ouvertures 14a des pieds 14
du premier cadre 21 formant l’embase du présentoir 20.
�[0044] Les côtés horizontaux 22 des deuxième 15 et
troisième 16 cadres, à l’opposé des prolongements 15a
et 16a, font office de longerons 22,22’.
�[0045] Le présentoir 20 comporte deux traverses de
suspension 23 qui ont la même structure que celle qui
est prévue dans le premier exemple, à savoir avec un
tube de renfort 24 et une tige 25, pliée selon un profil en
escalier, constituant une succession de sections 26 ho-
rizontales de suspension. Le tube de renfort 24 est équi-
pé, à chacune de ses extrémités, d’un moyen de solida-
risation, par emboîtement avec les longerons 22,22’. Ces
moyens de solidarisation consistent en des prolonge-
ments transversaux 27,27’ en forme de U, la base 27a
du U faisant un angle α avec la direction générale du
tube rectiligne 24. Ainsi, lors de l’emboîtement des pro-
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longements 27,27’ sur les longerons 22,22’, les bases
27a, �27’a viennent en application sur les faces supérieu-
res horizontales 22a,�22’a des longerons 22,22’ corres-
pondant, lesdits longerons 22,22’ étant dans l’exemple
illustré de section carrée.
�[0046] La structure en éléments indépendants et soli-
darisables les uns aux autres permet une grande sou-
plesse en terme de production, de transport, et de mon-
tage.
�[0047] Les présentoirs 20 sont montés sur le lieu mê-
me où ils vont être garnis des articles 2 à suspendre.
�[0048] Pour cela, il suffit de disposer le premier cadre,
formant embase 21, sur le sol, d’emmancher les prolon-
gements 15a, �16a des deuxième 15 et troisième 16 ca-
dres, dans les ouvertures 14a des quatre pieds 14 du
premier cadre 21. Il suffit enfin d’emboîter les prolonge-
ments en U 27,27’ des deux traverses 23 sur les longe-
rons 22,22’.
�[0049] Une fois garni avec les articles 2 rangés par
lots, en suspension par les crochets de leurs cintres 3
sur les sections horizontales de suspension 26, le pré-
sentoir 20 est enveloppé dans un film pour son transport
sur le lieu de vente.
�[0050] Lors de son transport, la manipulation du pré-
sentoir garni est réalisée par un transpalette ou un chariot
élévateur à fourches, lesdites fourches venant s’insérer
dans l’espace 29 sous le premier cadre métallique 21
délimité par les pieds 14.
�[0051] Le fait que le premier cadre métallique 21 soit
grillagé permet de rigidifier celui-�ci et également de for-
mer une surface d’appui pour la présentation éventuelle
d’un autre type d’article qui n’a pas besoin d’être sus-
pendu, par exemple des articles se présentant sous la
forme de rouleaux, par exemple de papiers peints.
�[0052] Sur les figures 4A, 4B et 4C on a représenté
trois autres modes de réalisation de la traverse de sus-
pension, dans lesquels est prévue une succession de
déformations en creux, formées le long de la tige de sus-
pension pour constituer autant de logements pour les
crochets des cintres sur lesquels sont disposés les arti-
cles à présenter. Ces trois traverses 30, 40, 50 sont tou-
tes trois composées d’une tube rectiligne de renfort 31,
41, 51 dont les extrémités sont fixées aux deux longerons
comme dans le premier exemple ci-�dessus ou fixables
à ceux- �ci par des moyens amovibles comme dans le
deuxième exemple ci- �dessus et d’une tige de suspension
32, 42, 52 dont au moins les deux extrémités sont fixées
audit tube de renfort 31, 41, 51, en-�dessous de celui- �ci.
�[0053] Dans le premier mode de réalisation, illustré sur
la figure 4A, la tige de suspension 32 a la même structure
que dans les premier et deuxième exemples ci-�dessus,
avec des coudes formant un profil en escalier avec des
sections horizontales 33 de suspension et des sections
verticales 34 faisant office de contremarches. Des défor-
mations en creux 35 sont formées le long des sections
horizontales, par exemple correspondant au nombre dé-
terminé d’articles que l’on veut suspendre par section en
fonction de l’encombrement de chaque article. Ceci per-

met d’obtenir un placement précis des articles, les cro-
chets venant naturellement se placer dans le fond de la
déformation en creux lorsque les cintres sont mis en pla-
ce par l’opérateur.
�[0054] Dans le deuxième mode de réalisation, illustré
sur la figure 4B, la tige de suspension 42 a une direction
générale parallèle au tube de renfort 41, étant écartée
de celui-�ci d’une distance e minimale suffisante pour l’in-
troduction facile des crochets des cintres. Cette tige 42
n’est fixée au tube de renfort qu’à ses deux extrémités
42a, 42b, laquelle fixation intervient à proximité des deux
extrémités 41a, 41b du tube de renfort 41. Les déforma-
tions en creux 43 sont formées en continu sur toute la
longueur de la tige 42, qui est sensiblement parallèle au
tube de renfort 41. Elles sont conformées en sorte que
le creux 43 de la déformation constitue un logement pour
le crochet d’un cintre et ce, même lorsque l’inclinaison
de la traverse 40 est amenée à varier. La distance entre
deux déformations est déterminée en fonction de l’en-
combrement des articles à suspendre.
�[0055] Le troisième mode de réalisation, illustré sur la
figure 4C, diffère du deuxième par le fait que la tige 52
de suspension n’est pas continue mais formée en sec-
tions de suspension 53, trois sections dans l’exemple
illustré, chaque section 53 étant fixée par ses extrémités
sous le tube de renfort 51. Cette disposition est préconi-
sée pour les articles lourds ; elle permet d’éviter que la
tige de suspension 53 ne fléchisse trop sous le poids des
articles. Elle est aussi préconisée lorsque les lots d’arti-
cles suspendus au niveau des différentes sections 53
ont des encombrements différents, avec un nombre de
déformations en creux 54 variant d’une section à l’autre.

Revendications

1. Présentoir (1) pour articles (2), notamment textiles,
disposés sur des cintres (3) comprenant une arma-
ture composée : �

- d’une embase (4),
- d’au moins quatre premiers tubes formant
montants verticaux (5,5’), implantés au moins
aux quatre coins de l’embase (4)
- d’au moins deux tubes parallèles formant lon-
gerons horizontaux (6,6’) s’étendant entre les
extrémités supérieures des montants verticaux,
et étant à des hauteurs différentes par rapport
à l’embase, et
- d’au moins une traverse s’étendant entre les
deux longerons (6,6’),

caractérisé en ce que  les articles étant disposés
sur des cintres à crochets, la traverse est une tra-
verse de suspension qui est composée d’une part
d’un tube rectiligne de renfort et d’autre part d’une
tige de suspension qui est fixée en dessous dudit
tube rectiligne de renfort et qui comporte une suc-
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cession de zones de suspension en escalier aptes
à permettre la suspension des cintres sans glisse-
ment des crochets sous l’effet du poids des articles.

2. Présentoir selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  les extrémités du tube rectiligne de renfort
sont pourvues de moyens de fixation amovibles pour
la solidarisation sur les deux longerons.

3. Présentoir selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que  l’angle α formé entre le plan passant par
les deux longerons (6,6’) et le plan horizontal est
compris entre 40° et 50°.

4. Présentoir selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que  la longueur (d)
d’une section de suspension est de l’ordre de 15 à
25 cm.

5. Présentoir selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que  la longueur (L)
de l’embase (4), et donc la longueur des longerons
(6,6’), est de l’ordre de 120 cm et le présentoir com-
porte deux traverses de suspension (7).

6. Présentoir selon l’une des revendications 1 à 5 ca-
ractérisé en ce que  la tige de suspension (10) com-
porte une succession de coudes (12) délimitant un
profil en escalier avec d’un côté les marches, cons-
tituant les sections horizontales (8) de suspension
et, de l’autre côté, les contremarches (13).

7. Présentoir selon l’une des revendications 1 à 5 ca-
ractérisé en ce que  la tige de suspension (32,42,52)
comporte dans chaque zone de suspension au
moins une déformation en creux (35,43,54), formant
un logement pour le crochet d’un cintre.

8. Présentoir selon les revendications 6 à 7 caractéri-
sé en ce que  la zone de suspension est une section
horizontale (33) de la tige (32), comprenant une plu-
ralité de déformations en creux (35).

9. Présentoir selon la revendication 7 caractérisé en
ce que  la tige de suspension (42,52) est oblique, de
préférence ayant la même inclinaison que le tube de
renfort (41,51), et la succession de zones de sus-
pension est constituée par une succession de défor-
mations en creux (43,54), soit continue entre les
deux extrémités (41a,�41b) de la tige de suspension
(42) fixées au tube rectiligne (41) de renfort soit en
plusieurs sections dont les extrémités sont fixées au
tube de renfort (51).

10. Présentoir (20) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9,
caractérisé en ce qu’ il est composé d’éléments so-
lidarisables les uns aux autres par simple emboîte-

ment.

11. Présentoir (20) selon la revendication 10, caracté-
risé en ce qu’ il est composé :�

a) d’un premier cadre rectangulaire, de longueur
L et de largeur D, notamment grillagé (21), for-
mant l’embase, comportant quatre pieds (14)
constitués de quatre tubes creux,
b) d’un deuxième (15) et d’un troisième (16) ca-
dres rectangulaires, de même longueur L mais
de hauteur différente (H,�H’), comportant selon
les côtés formant montants verticaux (26,26’)
deux prolongements tubulaires (15a, 16a) aptes
à s’emmancher dans les ouvertures (14a) des
pieds (14) de l’embase (4), deux côtés desdits
deuxième (15) et troisième (16) cadres formant
les longerons (22,22’) et,
c) d’au moins une traverse de suspension (23)
dont les extrémités sont pourvues de moyens
de solidarisation, par emboîtement, sur les lon-
gerons (6,6’).

12. Présentoir selon la revendication 11 caractérisé en
ce que  les moyens de solidarisation de la traverse
de suspension sont des prolongements en U
(27,27’), dont les bases (27a,�27’a) forment un angle
avec la direction générale de la traverse dont le sinus
est égal à [H’ - H] �/D.

9 10 



EP 1 849 381 A1

7



EP 1 849 381 A1

8



EP 1 849 381 A1

9



EP 1 849 381 A1

10



EP 1 849 381 A1

11

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2841219 [0003] [0004] [0005] [0008] • US 4682697 A [0009] [0011]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

